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Une information judiciaire
pour complicité de crimes contre
l’humanité, de génocide, d’actes
de torture et de barbarie a été
ouverte à Paris. La banque a
déjà été sanctionnée aux Etats-
Unis.

Un an après le dépôt d’une plainte
par neuf activistes soudanais, la Fédé-
ration internationale pour les droits
humains (FIDH) et la Ligue des
droits de l’homme, la justice française
va enquêter sur les agissements de
la banque française BNP Paribas au
Soudan, entre 2002 et 2008. Le tribu-
nal de Paris a décidé, le 26 août, d’ou-
vrir une information judiciaire visant
l’établissement bancaire pour compli-
cité de crimes contre l’humanité, de
génocide, d’actes de torture et de bar-
barie. « Nous ne disposons d’aucune
information au sujet de cette procé-
dure et nous ne sommes donc pas en
mesure de commenter », a indiqué la
banque au Monde.

Pour accéder illégalement aux
marchés, financer ses exportations de
pétrole et probablement pour soute-
nir sa sale guerre, le régime militaro-
islamiste de Khartoum a pu comp-
ter sur la première banque de la zone
euro et ainsi contourner l’embargo
économique américain. Rien qu’entre
juillet 2006 et juillet 2007, l’établisse-
ment bancaire a « délibérément mou-
vementé plus de 6,4 milliards de dol-
lars [5,5 milliards d’euros] à travers le
système financier américain », peut-
on lire dans la plainte. BNP Paribas –
notamment à travers sa filiale suisse –
était devenue « la banque privée prin-
cipale et seule correspondante en Eu-
rope du gouvernement soudanais et
de sa banque centrale ». Lire aussi
Les Etats-Unis lèvent l’embargo éco-
nomique contre le Soudan

Son client était une dictature ac-
cusée par Washington de soutenir le
terrorisme et par la communauté in-
ternationale de massacrer son peuple.
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La banque française BNP Paribas ne
pouvait ignorer que le régime souda-
nais orchestrait des massacres contre
sa population, notamment au Dar-
four (ouest du pays) à compter de
2003. La situation était qualifiée, en
2004, de « plus grande catastrophe
humanitaire actuelle » par les Na-
tions unies. La Cour pénale interna-
tionale a plus tard accusé Omar Al-
Bachir, le chef d’Etat d’alors (1989-
2019), de crimes de guerre, crimes
contre l’humanité et génocide.

Bien consciente de traiter avec
des entités soudanaises visées par des
sanctions américaines, BNP Paribas
avait mis en place un « système so-
phistiqué de banques satellites » des-
tiné à dissimuler l’origine des fonds
transitant dans les tuyaux bancaires
à travers le monde. Elle n’ignorait
rien non plus des violations des droits
de l’homme et des crimes perpétrés
contre des civils par ce régime.

La plainte s’inspire de
la procédure améri-
caine

La banque française l’a reconnu
devant la justice américaine. Le 30
juin 2014, elle a été sanctionnée d’une
amende record de 8,9 milliards de dol-
lars infligée par les Etats-Unis pour
avoir réalisé des transactions finan-
cières illégales avec trois pays sou-

mis à des sanctions économiques : le
Soudan, l’Iran et Cuba. Si trois pays
étaient concernés, les griefs les plus
graves étaient bien concentrés sur le
Soudan.

En mars 2007, un responsable de
la conformité de BNP Paribas avait
d’ailleurs écrit à d’autres hauts res-
ponsables du groupe pour leur rap-
peler que certains des établissements
soudanais avec lesquels la banque
était en lien « jouaient un rôle cen-
tral dans le soutien d’un gouverne-
ment qui a hébergé Oussama Ben La-
den et refuse l’intervention de l’Or-
ganisation des Nations unies au Dar-
four », avait relaté le ministère améri-
cain de la justice après des mois d’en-
quête.

Sous la menace de poursuites, la
banque avait fini par transiger avec
les autorités américaines après avoir
plaidé coupable d’avoir permis à des
entreprises ou à des banques de ces
pays de contourner les embargos amé-
ricains.

La plainte à l’origine de l’ouver-
ture de l’information judiciaire s’ins-
pire de la procédure américaine, lar-
gement citée. « Si la banque a re-
connu les faits devant les autorités
judiciaires américaines, elle doit ré-
pondre, en France, de ces crimes qui
sont imprescriptibles », dit Me Em-
manuel Daoud qui défend la FIDH.
Pour le président d’honneur de cette
ONG, Me Patrick Baudouin, il est
important de souligner que « des
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crimes commis par le régime sou-
danais ont été rendus possibles par
l’aide ou la complicité de multinatio-
nales occidentales qui doivent rendre
des comptes ». BNP Paribas est aussi
visée par une enquête en France pour

complicité de crimes contre l’huma-
nité lors du génocide des Tutsi au
Rwanda.
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